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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93795

Département(s) de publication : 12
 Annonce n° 25-93795

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-86861
29/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DEPARTEMENT DE L'AVEYRONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22120001700012N° National d'identification : 
Rodez cedexVille : 

12031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

12Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché pour la réalisation d'animations dans le cadre de l'opération de pédagogie Intitulé du marché : 
auprès des collégiens aveyronnais « Collégi'ENS » - 3 lots

92000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché de services passé en Procédure adaptée ouverte (Article R.Description succincte du marché : 
2123-1 3° - Services sociaux et autres services spécifiques). Cette consultation est décomposée en 3 
lots : - LOT N°1 : 10 sites liés aux milieux aquatiques - LOT N°2 : 10 sites liés aux causses - LOT N°3 : 10 
sites sélectionnés pour leur intérêt paysager et/ou leurs particularités. Chaque accord-cadre à bons de 
commande est sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 23 000 euro(s) 
HT en application des articles R. 2162-1 à R. 2162-6 du Code susvisé. La durée de validité de chaque 
accord-cadre est de 12 mois à compter de la date de notification du contrat. Il est reconductible 
tacitement 3 fois par période d'un an, sans que sa durée totale n'excède 48 mois.

Pour chaque lot, l'acheteur choisira l'offre économiquement la plus Critères d'attribution : 
avantageuse conformément aux critères suivants : - valeur technique : 60 % ; Prix : 40 %

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93795
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-93795
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Le présent avis rectificatif modifie une information portée dans l'avis initial, à la section 5 - Lots. 
La modification porte sur le lot 3 : 10 sites sélectionnés pour leur intérêt paysager et / ou leurs 
particularités. Le site Cap de Costes (Creissels) est supprimé et remplacé par le site Serre de 
Cougouille (Sainte-Eulalie-de-Cernon). Cette modification interviendra également dans le 
dossier de consultation des entreprises.

21/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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